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Proposition de résolution 
pour plus de prévention par les caisses maladie 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– la hausse croissante des primes d’assurance-maladie qui pèsent 
lourdement sur les ménages qui assument déjà près de 70% des coûts de 
la santé1 ; 

– l’augmentation constante des coûts de la santé ; 
– que les maladies non transmissibles comme les maladies 

cardiovasculaires sont les premières causes de décès en Suisse2 ; 
– que la prévention et la promotion de la santé sont peu prises en charge à 

travers l’assurance-maladie de base ; 
– que la prévention présente seulement 1,8% sur l’ensemble des coûts de la 

santé en 20233 ; 
– l’art. 26 LAMal qui demande la prise en charge des mesures préventives 

en faveur d’assurés particulièrement menacés ; 
– le plan cantonal de prévention et promotion de la santé et la stratégie 

nationale Prévention des maladies non transmissibles ; 

                                                           
1  https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-

de-la-sante.html  
2  Office fédéral de la statistique (OFS) 2023  
3  https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/depenses-pour-la-promotion-de-la-

sante-et-la-prevention-par-type-de-prestation  

https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/depenses-pour-la-promotion-de-la-sante-et-la-prevention-par-type-de-prestation
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/depenses-pour-la-promotion-de-la-sante-et-la-prevention-par-type-de-prestation
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– la nécessité de changement de paradigme dans notre système de santé afin 

de privilégier la prévention et la santé et pas uniquement le traitement, 
 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à demander au Conseil fédéral de permettre un projet pilote sur le canton 

de Genève instituant un contrat assurance-maladie promotion de la santé, 
pluriannuel sur 5 ans avec une prime fixe et la franchise minimale ; 

– à instaurer cette formule d’assurance-maladie avec les conditions 
suivantes : 
o être réservée à des patientes et patients atteints de maladies 

chroniques, faisant partie d’un réseau de soins ou ayant un médecin 
traitant ou une médecin traitante ; 

o prendre en charge pour ces patients et patientes les coûts de cours ou 
consultations d’éducation thérapeutique, de prévention et de 
promotion de la santé (sport, nutrition, sophrologie) ; 

o inclure des infirmières et infirmiers de pratique avancée dans le suivi 
de ces patients et patientes ; 

o prendre en charge les coûts de la coordination interprofessionnelle et 
les soins nécessaires non couverts par la LAMal. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

L’augmentation des coûts de la santé est une préoccupation majeure pour 
la santé publique mais également pour les ménages. Les coûts se reportent 
sur les primes d’assurance-maladie et pèsent de plus en plus lourd dans le 
budget des familles4. Selon le principe de Pareto, 20% de patientes et patients 
sont responsables de 80% des coûts. Cela peut s’expliquer par des besoins de 
santé complexes et coûteux, nécessitant des soins intensifs, des 
hospitalisations fréquentes ou des traitements de longue durée. Par 
conséquent, en concentrant les efforts de prévention et de soins sur ces 20% 
de patientes et patients identifiés comme étant les plus à risque, on peut 
potentiellement réduire l’impact sur l’ensemble du système. Il est donc 
essentiel d’améliorer la prise en charge de ces patientes et patients chroniques 
afin de réduire les complications, le recours aux hospitalisations et aux soins 
d’urgence. Ceci nécessite de mettre l’accent sur la prévention et les prises en 
charge multidisciplinaires. Mais les mesures de prévention sont actuellement 
mal prises en charge par l’assurance-maladie de base. En 2023, la Suisse a 
dépensé 1,7 milliard de francs pour la promotion de la santé et la prévention, 
ce qui représentait seulement 1,8% des coûts totaux de la santé. Cette part a 
augmenté à 3,5% en 2021 avant de baisser à nouveau en 20235. 
 
La stratégie nationale Prévention des maladies non transmissibles 
(stratégie MNT) 

La stratégie MNT vise un changement de paradigme vers une pensée 
intégrée, complétant l’approche curative par une approche de conseil, de 
coordination et de prévention. La prévention et la promotion de la santé 
contribuent de manière importante à réduire l’augmentation des coûts. A titre 
d’exemple, chaque franc investi dans la prévention du tabagisme aboutit à 
une réduction des coûts de 42 francs6.  

L’ancrage solide de la prévention tout le long du parcours de soins doit 
être amélioré. La prévention est la plus efficace quand elle est personnalisée 
et adaptée au cadre de vie des personnes cibles. Les mesures de prévention 
sont des mesures dont les résultats positifs interviennent après plusieurs 

                                                           
4  https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-

de-la-sante.html 
5  https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/depenses-pour-la-promotion-de-la-

sante-et-la-prevention-par-type-de-prestation 
6  La stratégie nationale Prévention des maladies non transmissibles (stratégie MNT) 

https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/kof-bulletin/numeros/2022/04/couts-de-la-sante.html
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/depenses-pour-la-promotion-de-la-sante-et-la-prevention-par-type-de-prestation
https://ind.obsan.admin.ch/fr/indicator/monam/depenses-pour-la-promotion-de-la-sante-et-la-prevention-par-type-de-prestation
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années. Dans notre modèle d’assurance actuel, avec des contrats annuels, il 
n’y a aucun incitatif pour les caisses d’assurance à investir à moyen et long 
terme dans l’attente de résultats positifs. Un contrat pluriannuel permettra de 
prévoir des prises en charge longitudinales avec une véritable évaluation des 
besoins des patientes et patients complexes. Avec un investissement dans la 
coordination de soins et l’éducation thérapeutique, on verrait une 
amélioration de l’état de santé des patientes et patients et un impact positif 
sur les coûts.  

Cette résolution propose un projet pilote, cohérent avec la stratégie MNT, 
qui permettrait de changer le paradigme des soins à Genève et de mettre 
l’accent sur la santé et la qualité de vie, avec les patientes et patients au 
centre. 

Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Mesdames et Messieurs les 
députés, de réserver un bon accueil à cette proposition de résolution.  

 


